
ANNEXE II : Mode de représentation des niveaux retenus dans les RIC

« Nom tronçon » à « nom commune » (numéro département)

20

4,05 m mois année

4,30 m mois année

4,50 m mois année

5,20 m mois année

5,40 m mois année

5,85 m mois année

6,14 m mois année

crues de référence :


